
Avant de commencer
- Je m’assure que je possède une adresse mail. Elle est indispensable à la création de compte.
- Je scanne ou je prends en photo les documents qui me seront utiles : pièce d’identité (recto/verso 
pour les cartes d’identité), justificatif de domicile de moins de 3 mois, permis de chasser et sa validation.
- Je me munis de mon numéro de SIA si j’en possède un.
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Système d’information sur les ARMES

Vous êtes chasseur et vous détenez au moins une arme ?
Depuis le 8 février 2022, la création d’un compte personnel dans le SIA

 est obligatoire pour toutes vos démarches relatives à votre détention d’armes.

   Créez votre compte sur : sia.detenteurs.interieur.gouv.fr 

Vous y trouverez toutes les informations utiles


